
 

TOUTE FAUSSE DECLARATION POURRA DONNER LIEU A DES POURSUITES JUDICIAIRES 
 

 

 

DECLARATION DE SORTIE DE 
MARAIS 

 Ce document est à compléter par le gestionnaire de marais et l’éleveur, et à retourner dans les 7 jours au GDS par 

mail de préférence (gds50@gds-manche.fr) ou voie postale (GDS 50 – Avenue de Paris – BP 231 – 50001 SAINT LO CEDEX). 
 

 Marais concerné:        N° d’exploitation du marais : 50 I___l___l___l___l___l___l  
  

 Nombre de bovins sortant du marais :         
  (en toutes lettres) 
 

L I S T E  D E S  B O V I N S  
 

N° d’identification 
à 10 chiffres 

Sexe 
Date sortie   
du marais 

Cause 
Sortie (1) 

N° d’identification 
à 10 chiffres 

Sexe 
Date sortie 
 du marais 

Cause 
Sortie (1) 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        
 

(1) B : Boucherie (pour les sorties en boucherie, ce document ne remplace pas la notification obligatoire par l'éleveur par les moyens habituels (folio ou outil informatique) 
 E : Retour dans élevage 

 

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’éleveur 

 
Je soussigné M. …………………………………………………..., Exploitation 50 I___l___l___l___l___l___l  

 

atteste de la sortie du (des) bovin(s) cité(s) ci-dessus. 

 
Fait à : ..........................................., le ....................................... 

       Signature :  

 

 

Le Gestionnaire du marais 

 
Je soussigné …………………………………………….  atteste de la sortie du (des) bovin(s) cité(s) ci-dessus. 

 
Fait à : ..........................................., le ....................................... 

       Signature et cachet :  

 

 


